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Département de l'Yonne
 

COMMUNE DE MONTIGNY LA RESLE
 
REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

COMPTE RENDU
 
Séance du 15 JANVIER 2026
 

Afférent au Conseil : 15 Pouvoirs : / 
En exercice : 13 Absents excusés : / 
Présents : 11 Absents : 2 
Date de convocation: 08/01/2026 Date d'affichage: 09/01/2026 

L'An deux mil vingt-six, le jeudi 15 janvier à 19 h 30, le Conseil Municipal de cette commune, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur Dominique TORCOL, Maire. 

Etaient présents: Dominique TORCOL - Philippe BALANÇON - Audrey BON - Pierre Alain 
BOURDILLON - Arlette COURTY - Christian DOUSSOT - Jérôme DUHANOT - Brigitte DURY - Marie­
Christine GAULUET - Vincent MICHELET - Valérie PERON 

Absents excusés: / 

Absents: Joao PEREIRA DE MOURA - Gil GONDET 

Secrétaire de séance: Valérie PERON 

Le quorum étant atteint le Conseil Municipal peut délibérer. 

DELIBERATJON~ 

DELIBERATION 2026-01 
OBJET: AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LE PROJET DE PLAN LOCAL D'URBANISME 
INTERCOMMUNAL VALANT PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT ET PLAN DE MOBILITES 
(PLUiHM) ARRETE PAR LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE 
D'AGGLOMERATION DE L'AUXERROIS LE 20 NOVEMBRE 2025 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2121-29, L. 2131-1 
et L. 2131-2, 

VU le code de l'urbanisme, et notamment les articles L. 153-15 et R. 153-5, 

VU la délibération n02022-051 du Conseil Communautaire de la Communauté d'Agglomération de 
l'Auxerrois en date du 31 mars 2022, définissant les modalités de collaboration des communes 
membres à l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal valant programme local de 
j'habitat et plan de mobilités (PLUiHM), 

VU la délibération n02022-052 du Conseil Communautaire en date du 31 mars 2022, définissant 
les modalités de la concertation de l'élaboration du PLUiHM, 

VU la délibération n02022-053 du Conseil Communautaire en date du 31 mars 2022, prescrivant 
J'élaboration et définissant les enjeux de l'élaboration du PLUiHM, 



VU la délibération nD 2024-303 du Conseil Communautaire en date du 19 décembre 2024 portant 
débat sur les orientations générales du projet d'aménagement et de développement durables du 
PLUiHM, 

VU la délibération n° 2025-273 du Conseil Communautaire de la Communauté d'Agglomération 
de l'Auxerrois en date du 20 novembre 2025, tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet 
de PLUiHM, 

VU le projet de PLUiHM arrêté, dont le lien de téléchargement des documents a été joint aux 
convocations remises aux conseillers municipaux; 

CONSIDERANT que les modalités de la collaboration entre les communes fixées par délibération 
du 31 mars 2022 ont été respectées, 

CONSIDERANT que les objectifs fixés dans le cadre de l'élaboration du PLUiHM ainsi que les 
modalités de la concertation durant la procédure d'élaboration et fixées par délibérations du 31 
mars 2022 ont été respectées, 

CONSIDERANT que le projet de PLUiHM comprend conformément à l'article L.151-2 du code de 
l'urbanisme: 

Un rapport de présentation, 

Un projet d'aménagement et de développement durables, 

Des orientations d'aménagement et de programmation, 

Un règlement, 

Des annexes. 

CONSIDERANT que conformément aux dispositions articles L. 153-15 et R. 153-5 du code de 
j'urbanisme, la commune de MONTIGNY LA RESLE, en sa qualité de commune membre de la 
Communauté d'Agglomération de l'Auxerrois, doit émettre, dans un délai de trois mois à compter 
de l'arrêt du projet de PLUiHM, un avis sur les orientations d'aménagement et de programmation 
et les dispositions du règlement qui la concernent directement, et que, passé ce délai, son avis 
serait réputé favorable. 

CONSIDERANT que l'examen attentif de J'ensemble des documents constitutifs du PLUi arrêté 
n'appelle aucune remarque ou réserve. 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide par: 

11 voix pour ovoix contre	 oabstention 

•	 D'émettre un avis favorable sur le projet du projet de plan local d'urbanisme intercommunal valant 

programme local de l'habitat et plan de mobilités (PLUiHM) de la Communauté d'Agglomération 

de l'Auxerrois. 

•	 La présente délibération sera notifiée au Président de la Communauté d'Agglomération de 

l'Auxerrois et affichée en mairie pendant un mois. 



DELIBERATION 2026-02
 
OBJET: ADOPTION DE LA MOTION DE SOUTIEN POUR LA LIBERTE LOCALE ET LES MOYENS D'AGIR
 
DES COMMUNES
 

Afin de réaffirmer que la liberté locale est incontournable pour le pays, et qu'elle ne peut exister
 
sans des garanties juridiques et financières.
 

Le Maire propose d'adopter la motion suivante:
 

Motion de soutien pour la liberté locale et les moyens d'agir des communes
 

La liberté locale est la condition d'une démocratie vivante et d'une action publique efficace Or la
 
liberté locale, et les moyens dont disposent les collectivités pour mettre en œuvre leurs politiques
 
à destination des habitants, sont mis à mal par un Etat toujours plus centralisateur, qui ne se
 
réforme pas. Ce centralisme, qui éloigne la décision et l'action publique des citoyens, est pourtant
 
l'une des causes des problèmes du pays, y compris des finances publiques.
 
A l'occasion du 107ème Congrès des Maires, l'Association des Maires de France et des Présidents
 
d'intercommunalité a lancé un appel à la liberté locale, à partir de principes qui en garantissent
 
l'effectivité, ainsi que de propositions concrètes. La commune de MONTIGNY LA RESLE partage
 
ces propositions pour redonner immédiatement du pouvoir aux communes et
 
intercommunalités, par:
 
La libre administration des collectivités. Elle implique de renoncer à toute tutelle de l'Etat ou
 

d'une autre collectivité;
 

L'autonomie financière et fiscale, donc la compensation intégrale des compétences transférées
 

et la redéfinition des ressources propres qui doivent être prépondérantes dans les ressources des
 

collectivités;
 

La subsidiarité, qui confie par principe à l'échelon le plus proche du citoyen le pouvoir de décision.
 

Pour les communes, la subsidiarité implique la protection de la clause de compétence générale.
 

Le respect de la subsidiarité exclut également toute « différenciation» des compétences entre
 

collectivités d'une même catégorie.
 

La commune de MONTIGNY LA RESLE s'oppose à toute mesure qui contreviendrait à ces principes
 
fondamentaux.
 
Par ailleurs, pour retrouver du pouvoir d'agir immédiatement, la commune soutient les
 
propositions de l'AMF sur:
 
Le pouvoir réglementaire local, pour adapter les textes aux réalités locales et alléger le poids des
 

normes nationales;
 

Un moratoire sur toute nouvelle contrainte qui réduirait les moyens d'action des communes;
 

Une réduction des normes et un allègement des procédures inutilement complexes et coûteuses,
 

notamment en termes d'urbanisme et de commande publique, afin de débloquer les projets.
 

Faire un projet devrait être plus simple, plus rapide et moins onéreux en 2025 qu'il y a 20 ans, et
 

pourtant, c'est l'inverse qui se produit.
 

Enfin, le pouvoir d'agir implique des moyens. L'Etat doit tenir sa parole. Dans le projet de budget
 
présenté pour 2026, cela impose:
 
La suppression du DI LI CO, qui ne devait être instauré que pour un an mais qui serait finalement
 

reconduit et aggravé;
 

La suppression de la réduction de la compensation des impôts économiques supprimés, qui avait
 

pourtant été annoncée comme garantie« à l'euro près)};
 



La suppression des modifications du FCTVA, qui doit demeurer un remboursement;
 

La suppression des coupes budgétaires envisagées dans la mission Outre-mer;
 

La suppression du gel de la DGF et des baisses de crédits dédiés aux collectivités;
 

La suppression de l'augmentation des cotisations CNRACL, qui n'est pas le seul moyen de rétablir
 

son équilibre financier.
 

Les communes et intercommunalités ont démontré leur solidité au cours de ce mandat face à
 
toutes les crises. Notre Nation a besoin d'un Etat fort sur ses missions essentielles et de
 
communes libres. A l'heure où le pays traverse une nouvelle crise, politique et budgétaire, il est
 
urgent de régénérer l'action publique et la démocratie par la liberté locale et la confiance.
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité adopte la motion de soutien pour la
 
liberté locale et les moyens d'agir des communes
 

DELIBERATION 2026-03
 
OBJET: CREATION D'UN EMPLOI NON PERMANENT pour faire face à un ACCROISSEMENT TEMPORAIRE
 
D'ACTIVITE d'Adjoint technique principal de 1ère classe territorial.
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L332-23-1 0
 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique
 
territoriale;
 

Le Maire rappelle à l'assemblée que:
 
Conformément à l'article L -313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois de
 
chaque collectivité sont créés par l'organe délibérant de la collectivité.
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et non
 
complet nécessaires au fonctionnement des services.
 
Considérant qu'en raison de la nécessité de renfort auprès du service technique, il y a lieu, de
 
créer un emploi non permanent pour faire face à un accroissement temporaire d'activité afin
 
d'assurer les missions d'adjoint technique principal de 1ère classe à temps non complet à raison
 
de 20 heures hebdomadaires, conformément à l'article L332-231° du code général de la fonction
 
publique.
 

Après avoir entendu le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à
 
l'unanimité:
 
. De créer un emploi non permanent d'adjoint technique principal de 1ère classe territorial,
 
relevant de la catégorie hiérarchique 0, pour faire face à un besoin lié à un accroissement
 
temporaire d'activité.
 
Que cet emploi non permanent est créé pour une période de 12 mois maximum sur une période
 
de 18 mois à compter du 1ER mars 2026, à temps non complet et à raison de 20 heures
 
hebdomadaires.
 
Que la rémunération est fixée sur la base de la grille indiciaire relevant du grade d'adjoint
 
technique principal de 1ère classe territorial.
 
D'autoriser le Maire à signer le contrat de travail; que les dépenses correspondantes seront
 
imputées sur les crédits prévus à cet effet au budget.
 

ADOPTÉE à IJunanimité des membres présents,
 
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la
 
présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
 
Administratif de DIJON dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception
 
par le représentant de l'EtatJpar voie postale au 22 rue d'Assas-21000 DIJON ou par l'application
 



informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr ou
 
https:!lcitoyens.telerecours.fr/
 

DELIBERATION 2026-04
 
OBJET: CREATION D'UN EMPLOI NON PERMANENT pour faire face à un ACCROISSEMENT
 
TEMPORAIRE D'ACTIVITE
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L 332-23-10
 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique
 
territoriale;
 

Le Maire rappelle à l'assemblée que:
 
Conformément à l'article L313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois de chaque
 
collectivité sont créés par l'organe délibérant de la collectivité.
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et non
 
complet nécessaires au fonctionnement des services.
 
Considérant qu'en raison de la nécessité de renfort auprès du professeur des écoles de la
 
maternelle, il y a lieu, de créer un emploi non permanent pour faire face à un accroissement
 
temporaire d'activité afin d'assurer les missions d'AT.S.E.M 2ème classe à temps non complet à
 
raison de 20 heures hebdomadaires, conformément à l'article L 332-23 r du code général de la
 
fonction publique.
 

Après avoir entendu le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à
 
l'unanimité:
 
. de créer un emploi non permanent d'AT.S.E.M. principal de 2ème classe, relevant de la catégorie
 
hiérarchique C2, pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d'activité.
 
Que cet emploi non permanent est créé pour une période de 12 mois maximum sur une période
 
de 18 mois à compter du 1Er mars 2026, à temps non complet et à raison de 20 heures
 
-hebdomadaires-.
 
Que fa rémunération est fixée sur la base de la grille indiciaire relevant du grade d'AT.S.E.M.
 
principal de 2èm classe.
 
D'autoriser le Maire à signer le contrat de travail; que les dépenses correspondantes seront
 
imputées sur les crédits prévus à cet effet au budget.
 

ADOPTÉE à l'unanimité des membres présents, 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la 
présente délibération peut faire l'objet dJun recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de DIJON dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception 
par le représentant de l'Etat, par voie postale au 22 rue d'Assas-21000 DIJON ou par l'application 
informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr ou 
https:Ucitoyens.teferecours.fr/ 

DELIBERATION 2026-05 
OBJET: DELEGATION DE COMPETENCE - CREATIONJ ENTRETIEN ET EXPLOITATION DES 
INFRASTRUCTURES DE RECHARGES DE VEHICULES ELECTRIQUES 

La Communauté de l'Auxerrois est compétente pour l'installation et l'entretien des 
infrastructures de recharge de véhicules électriques (lRVE), et ce conformément à l'article L.2224­



37 du Code général des collectivités territoriales, sur tous les ouvrages sous maîtrise d'ouvrage 
de la Communauté de l'Auxerrois. 

Dans le cadre de sa politique de transition énergétique et de mobilité durable, la Communauté 
de l'Auxerrois souhaite faciliter l'émergence d'une offre de recharge de véhicules électriques. 

A cette fin, la Communauté de l'Auxerrois envisage le lancement d'un appel à manifestation 
d'intérêt (AMI) pour l'installation, l'exploitation et l'entretien d'un réseau de bornes de recharge 
pour véhicules électriques sur les ouvrages sous maîtrise d'ouvrage de la Communauté de 
l'Auxerrois et sur le territoire des communes signataires de la convention ci-annexée. 

Afin de mener à bien cet appel à manifestation, il est en effet nécessaire que les communes 
souhaitant participer à cet AMI délègue leur compétence en matière de création, d'entretien et 
d'exploitation des infrastructures de charge nécessaires à l'usage de véhicules électriques à la 
Communauté de l'Auxerrois selon les termes de la convention annexée à la présente délibération. 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité DECIDE: 

De déléguer à la CQmmunauté d'agglomération de l'Auxerrois l'exercice de la compétence 
en matière de création, d'entretien et d'exploitation des infrastructures de charge nécessaire 
à J"usage de véhicules électriques ou hybrides rechargeables en vue de la participation à 
l'appel à manifestation d'intérêt porté par la Communauté d'agglomération de l'Auxerrois 

D'approl,lve,r la convention de délégation de compétences correspondante ci-jointe 

D'autoriser le Maire à signer tout acte nécessaire à l'exécution de la présente délibération 

DELIBERATION 2026-06 

OBJET: OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR L'INSTALLATION ET L'EXPLOITATION 
D'INFRASTRUCTURES DE RECHARGE POUR VEHICULES ELECTRIQUES (IRVE) SUR VOIRIE DANS LA 
COMMUNE DE MONTIGNY LA RESLE 

Une convention cadre a été conclue entre la Communauté de l'Auxerrois et la société IZIVIA 
IMPACT sise 8 Avenue de l'Arche 92400 Courbevoie, afin de déployer sur le territoire de la 
Communauté de l'Auxerrois un réseau de bornes de recharges pour véhicules électriques. 

Cette Convention-Cadre est précisée par des conventions d'occupation du domaine public pour 
le déploiement des bornes sur le domaine public de chaque commune du territoire de 
l'agglomération de la Communauté de l'Auxerrois. Chaque commune membre reste ainsi 
compétente pour l'installation des bornes et la gestion de la voirie communale. 

Ainsi la présente convention en application des articles L. 2122-1 et suivants du Code Général de 
la Propriété des Personnes Publiques a pour objet de déterminer les conditions administratives, 
techniques et financières par lesquelles la Commune autorise IZIVIA IMPACT à occuper des 
emplacements en vue d'installer et d'exploiter des infrastructures de recharge pour véhicules 
électriques (IRVE). 

La présente convention porte sur la mise à disposition d'emprise du domaine public de la 
Commune au profit d'IZIVIA IMPACT. Ces emprises constitueront le terrain d'assiette des IRVE 
ainsi que des espaces nécessaires aux équipements. 



Après avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil Municipal DECIDE: 

De choisir l'emplacement suivant: 
Parking près du 2 place de l'Eglise (Latitude: 47.864408096893 - Longitude: 3.68063647115156) 
Création de 2 places pour le stationnement des véhicules électriques durant la recharge 
Suppression de 3 places 

D'approuver la convention d'occupation du domaine public correspondante ci-jointe, 

D'autoriser le Maire à signer tout acte nécessaire à l'exécution de la présente délibération 

Séance levée à 20 H 50 Le Maire 
Dominique TORCOL 




